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PARTIE 1 

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION

DES CRUES (ZEC) DU BOIS DE ROSAY
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

1er PAPI  
(2003-2007) 

• Connaissance du risque inondation : études hydrauliques PPRI

• Construction de la ZEC du ru d’Oly (Vigneux-sur-Seine)

• Pose de repères de crues et de mires

PAPI 
d’intention 
(2013-2017) 

• Diagnostic approfondi des aléas

• Identification des secteurs vulnérables et des mesures de réduction de la 
vulnérabilité

• Identification des potentialités de stockage à l’échelle du bassin versant (réduction de 
l’aléa)

PAPI Complet 
(2018-2024)

• Etudes détaillées de réduction de l’aléa 

• Construction d’ouvrages de protection contre les inondations

• Mise en œuvre de diagnostics de réduction de vulnérabilité 



5

PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

Détermination des zones inondées et des caractéristiques des crues (vitesses, hauteurs) 
pour 3 scénarios : 

- Fréquent (10-30 ans) 
- Moyen (50-100 ans) 
- Extrême (300-500 ans)
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

1er PAPI  
(2003-2007) 

• Connaissance du risque inondation : études hydrauliques PPRI

• Construction de la ZEC du ru d’Oly (Vigneux-sur-Seine)

• Pose de repères de crues et de mires

PAPI 
d’intention 
(2013-2017) 

• Diagnostic approfondi des aléas

• Identification des secteurs vulnérables et des mesures de réduction de la 
vulnérabilité

• Identification des potentialités de stockage à l’échelle du bassin versant (réduction de 
l’aléa)

PAPI Complet 
(2018-2024)

• Etudes détaillées de réduction de l’aléa 

• Construction d’ouvrages de protection contre les inondations

• Mise en œuvre de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

Identification des 9 secteurs les plus vulnérables du bassin versant

• Secteurs présentant des 
enjeux bâtis inondés dès 
la crue fréquente 

• Secteurs présentant au 
moins une quinzaine 
d’enjeux concernés
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

1er PAPI  
(2003-2007) 

• Connaissance du risque inondation : études hydrauliques PPRI

• Construction de la ZEC du ru d’Oly (Vigneux-sur-Seine)

• Pose de repères de crues et de mires

PAPI 
d’intention 
(2013-2017) 

• Diagnostic approfondi des aléas

• Identification des secteurs vulnérables et des mesures de réduction de la 
vulnérabilité

• Identification des potentialités de stockage à l’échelle du bassin versant (réduction 
de l’aléa)

PAPI Complet 
(2018-2024)

• Etudes détaillées de réduction de l’aléa 

• Construction d’ouvrages de protection contre les inondations

• Mise en œuvre de diagnostics de réduction de vulnérabilité 
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1

1) Estimation des volumes à stocker pour la crue fréquente en fonction d’objectifs de 
réduction des dommages sur les quartiers vulnérables 

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 

Volume total à stocker sur l’Yerres pour la crue fréquente : ~ 750 000 m3
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1

2) Identification et caractérisation multi-critères  de toutes les zones de stockage 
naturelles (ZEC) potentielles 

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 

• Total de 49 ZEC identifiées et caractérisées (critères topographiques, géométriques, 
environnementaux et économiques) sur l’ensemble du BV, dont 19 sites 
d’implantation le long de l’Yerres  
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1

3) Hiérarchisation puis évaluation de l’incidence des zones retenues sur la propagation de 
la crue fréquente 

2 hypothèses d’aménagements étudiées :

• une hypothèse basse basée sur des aménagements légers 

• une hypothèse haute qui vise à mobiliser un volume de stockage plus important, 
avec des travaux lourds (ZEC aménagée)

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 

Exemple d’aménagement léger : arasement de merlon de curage
Exemple d’aménagement lourd : construction d’une digue avec ouvrage 
de contrôle en lit mineur
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1

3) Hiérarchisation puis évaluation de l’incidence des zones retenues sur la propagation de 
la crue fréquente 

2 hypothèses d’aménagements retenues :

• une hypothèse basse basée sur des aménagements légers 

• une hypothèse haute qui vise à mobiliser un volume de stockage plus important, 
avec des travaux lourds (ZEC aménagée)

GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 

 L’hypothèse basse (aménagements légers) ne permet pas d’agir efficacement sur 
l’onde de la crue fréquente (abaissement inférieur à  -3 cm sur les secteurs vulnérables) 
avec l’objectif de réduction de 30% des dommages retenu par le Syage

 Nécessité de considérer un scenario de ZEC aménagée(s) sur l’Yerres médiane 
(permettant une baisse des niveaux entre 3 cm et 10 cm au niveau des quartiers 
vulnérables) : alternative recherchée entre Evry-Grégy-sur-Yerres (Méandre de 
Vernelle) et/ou site du bois de Rosay
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 1

ZEC Bois de Rosay

ZEC Méandre de 

Vernelle
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS 

Comparaison de 2 scénarios dimensionnés pour la crue de projet au moyen d’un ouvrage 
limitant : 

• Scenario à 1 seul ouvrage :

- soit sur le site du Bois de Rosay

(volume disponible de l’ordre de 525 000 m3 environ pour une hauteur de barrage 
de 3 m et un linéaire de remblai de 230 m)

- soit sur le site du Méandre de Vernelle à Evry-Grégy-sur-Yerres 

(439 000 m3 disponibles pour une hauteur de 3 m et un linéaire de remblai de 300 m 
environ).

• Scenario à 2 ouvrages de hauteur réduite à 2,5 m combinant ces deux sites 

Site du méandre de Vernelle écarté aux motifs des coûts d’investissements concernés 
(1,75 M€ contre 1,5M€ pour le Bois de Rosay) et du cumul des incidences sur les 2 
projets. Site qui par ailleurs ne protège pas Soignolles, et peu de zones agricoles.

1
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS1

INTÉRÊT DU SITE DU BOIS DE ROSAY POUR LA RÉALISATION D’UNE ZEC AMÉNAGÉE : 

- Objectif de réduction de 30% des dommages pour les crues fréquentes par des 
aménagements légers non atteignable

- Volume mobilisable suffisamment important
(environ 750 000 m3 pour la crue de projet) 

- Morphologie et topographie favorables
(zone déjà en eau, potentiel de stockage supplémentaire avec des hauteurs limitées à 2,5 m à 3 m maximum) 

- Possibilité de création d’un ouvrage sans obstacle à la continuité écologique 
(pas de modification des écoulements dans le lit mineur pour les crues inférieures à la crue de projet, ouvrage 
mobile) 

- Enjeux agricoles sensibles à proximité à compenser, mais pas de logements, 
d’établissement recevant du public, ou d’infrastructure
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GENÈSE DU PROJET DE ZONE D’EXPANSION DES CRUES (ZEC) D’OZOUER-LE-
VOULGIS1

Diagnostic des aléas

Identification des secteurs 
vulnérables 

Identification des zones d’expansion 
des crues (ZEC) potentielles

Etude des 
protections 
amovibles 

Diagnostics de 
vulnérabilité

Aménagements 
légers

Pas efficaces seuls pour 
réduction de 30% des 

dommages mais possibilité 
de mise en place pour 

bénéfices environnementaux

Aménagements 
lourds

ZEC Méandre 
de Vernelle

ZEC du Bois 
de Rosay

Réduction de l’aléa Réduction de la vulnérabilité

Difficultés de mise en 
place, risque de 

défaillance, reste envisagé 
localement (Villeneuve-

Saint-George) 

Coûts d’investissement 
supérieurs, pas de 

protection de Soignolles

Proposés de façon 
complémentaire sur 

les secteurs 
vulnérables
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PARTIE 2 

PRÉSENTATION DU PROJET
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : LOCALISATION ET USAGES2

 Zone d’environ 80 ha, en grande partie inondée à l’heure actuelle
 Usage agricole (blé tendre, orge, colza) et forestier
 Une centaine de propriétaires
(parcelles forestières morcelées) et une dizaine d’exploitants agricoles 
identifiés
 Un propriétaire dont un accès serait compromis pour la crue de 

projet
 STEP à proximité, lieu de chasse et de pêche, activité de kayak 

ponctuelle
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : LOCALISATION ET USAGES2

 Zone identifiée comme en partie en zone humide prioritaire au titre du SAGE de l’Yerres 
(nécessité de compensation au regard des fonctionnalités identifiées)
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : OBJECTIFS ET PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT2

 Un barrage en remblais

 Un ouvrage de contrôle en lit mineur maintien libre circulation, aucun 
obstacle

 Un dispositif d’évacuation des crues supérieures (déversoir de sécurité)

Objectif : ramener le 
débit en aval de 47 à 35 
m3/s (crue fréquente)
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE SUR LES NIVEAUX D’EAU2

Pour la crue « fréquente »

 En amont immédiat du remblai, l’élévation 
maximale du niveau est de + 1,6 m / 
situation actuelle

 L’élévation supplémentaire s’estompe quand 
on remonte vers l’amont (influence 
hydraulique jusqu’au pont des Seigneurs)

 La durée de submersion augmente de 10 
heures au maximum

Pour les crues supérieures 

 Elévation maximale de + 90 cm pour crue 
« moyenne » / situation actuelle

 Les niveaux maximaux restent inchangés par 
rapport à la situation actuelle pour les crues 
supérieures (crues extrêmes)

+ 5 à 10 heures

Crue moyenne
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE SUR LES NIVEAUX D’EAU2

+ 1,6 m

+ 0 m

~ 3 km
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE SUR LA ZONE INONDÉE (FRÉQUENT)2
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE SUR LA ZONE INONDÉE (MOYEN)2
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE SUR LA ZONE INONDÉE (EXTRÊME)2



26

PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE EN AVAL2
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE EN AVAL2
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : INCIDENCE EN AVAL2
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : COUTS2

Estimation des coûts

 Intègrent à ce stade : études de conception, études réglementaires, travaux 
(fondations, remblais, ouvrages hydrauliques …), mesures compensatoires, acquisitions 
foncières

 De 2,1 à 2,7 M € HT (valeur 2019, hors indemnisations et sous réserve du 
coût des mesures environnementales de compensation)
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : ANALYSE COÛT/BÉNÉFICE2

Réduction du nombre d’habitants exposés (crue fréquente)

- 360 logements / - 1 700 habitants inondés
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : ANALYSE COÛT/BÉNÉFICE2

Réduction des dommages aux habitations (crue fréquente)

entre – 1,3 et – 2,5 M€ de dommages 
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : ANALYSE COÛT/BÉNÉFICE2

Réduction des surfaces agricoles inondées (crue fréquente)

- 50 ha inondés



33

PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : ANALYSE COÛT/BÉNÉFICE2

Réduction des dommages agricoles (crue fréquente)

entre -5 000 et -10 000 € de dommages
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LA ZEC DU BOIS DE ROSAY : LES CHIFFRES CLÉS A RETENIR2

CHIFFRES CLÉS INDICATIFS (sous réserve des études à conduire) :

 Volume mobilisable : environ 650.000 à 750 000 m3 pour la crue de projet (crue 
fréquente : 10-30 ans)

 Hauteur prévisionnelle de l’ouvrage : 2,85 mètres à son point le plus haut 

 Linéaire de l’ouvrage : 240 m environ

 Surface inondée en amont actuellement : 41 ha / après projet : 69 ha (+ 60%)

 Durée des sur-inondations : + 5 à 10 heures sur 2-3 j (fréquence des 
inondations restant inchangée pour les parcelles déjà inondées)

 Mise hors d’eau pour une crue fréquente de 360 logements individuels et une 
quinzaine de bâtiments collectifs, soit près de 1700 riverains

 Coût prévisionnel du projet (études + travaux + compensations) : 2,5 à 3 M€ HT

 Etude de solutions fondées sur la nature type reméandrage en complément 
pour réduire les dimensions de l’ouvrage
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PARTIE 3  

POINTS DE VIGILANCE IDENTIFIÉS DANS LE

CADRE DES ENTRETIENS PRÉALABLES À LA

CONCERTATION
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INTERVENANTS DANS LES ETUDES DE MAÎTRISE D’ŒUVRE ET LA 
CONCERTATION PRÉALABLE AUX TRAVAUX



37

SYNTHÈSE DES ENTRETIENS D’ACTEURS

• 18 acteurs institutionnels / collectivités rencontrés
Organisme Nom et fonction(s) des personne rencontrée

SyAGE

M. Romain COLAS, président du SyAGE et maire de Boussy-Saint-Antoine

M. Marc CUYPERS, vice-président du SyAGE en charge de la GEMA

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux M. Romain ROBERT, Directeur des Services Techniques  

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux
M. Jean-Marc CHANUSSOT, vice-président en charge de l'eau et de 

l'assainissement et maire de Grisy-Suisnes

Commission Locale de l’Eau Mme Héloïse RAMBAUD, animatrice du SAGE

Chambre d’agriculture de Région Ile de France Mme Laurence FOURNIER, secrétaire générale en charge des territoires

Chambre d’agriculture de Région Ile de France M. Ludovic de Miribel, chargé de mission service territoire

Centre Nationale de la Propriété Forestière (CRPF), Ile de France et Centre-

Val de Loire
Mme Marine LAUER, ingénieur environnement

Syndicat régional des propriétaires forestiers d’Ile de France, Fransylva M. Armand Ghislain DE MAIGRET, président

Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique

M. Maxime LESIMPLE, responsable technique, Mme Wendy WEISS, 

trésorière de la Fédération et présidente de l’AAPPMA Soignolles-en-Brie et 

environs

France Nature Environnement 77 M. Bernard BRUNEAU, président
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Organisme Nom et fonction(s) des personne rencontrée

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) 

de Seine et Marne
Mme Marianne SOUQ, paysagiste

Kayak Epinay Club M. Thierry FAURE, président

Conseil Départemental de Seine et Marne

Mme Safiya CISSE, Chargée de mission milieux aquatiques et risque inondation au 

SEPoMA (Service de l'Eau Potable et des Milieux Aquatiques), Mme Jana ULRIQUE, 

cheffe du Service agriculture, aménagement foncier et forêt, Mme Noémie MOSSE, 

chargée de mission au Service agriculture, aménagement foncier et forêt

Conseil Départemental de Seine et Marne
M. Jean-Marc CHANUSSOT, conseiller départemental canton Fontenay-Trésigny 

délégué eau et Assainissement

Communes d’implantation du projet

M. Nicolas GUILLEN (maire d’Ozouer-Le-Voulgis jusqu’en 2022), M. Gilles GROSLEVIN 

(maire de Solers), Mme Mariéme TAMATA-VARIN (maire de Yèbles), M. Éric PIOT 

(adjoint au maire de Yèbles)

Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne

M. Éric DENTRAYGUES, service agriculture, Mme Claire ROY, service environnement et 

prévention des risques, Mme Adeline MEUNIER, chargée d’études risques naturels en 

charge du PAPI de l’Yerres

Association Renard M. Philippe ROY

Association de protection de l'aquifère de Champigny Mme Laurence DURANCE, Aquibrie,

Gestionnaires de captages / producteurs d’eau potable
Mme Fanny CHAUVIERE, Suez Eau France, Sophie DUPUY, SEDIF, Cédric BEAUDEAU, 

VEOLIA EAU

SYNTHÈSE DES ENTRETIENS D’ACTEURS
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SYNTHÈSE DES ENTRETIENS D’ACTEURS

• 4 riverains rencontrés :

Nom / prénom Fonctions

Thierry BUCHEL Propriétaire d'une parcelle louée à un exploitant agricole

Colette et Bruno GALPIN Propriétaires d'une parcelle louée à un exploitant agricole

M. Gilles BOURBONNAIS Propriétaire de parcelles boisées (usage bois de chauffage)

M. Bruno DOMANGE Propriétaire de foncier bâti, de parcelles boisées (usage exploitation forestière) et de parcelles louées à des agriculteurs
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1- UN PROJET AUX DIMENSIONS MULTIPLES

• Un projet à vocation hydraulique, support de préoccupations élargies :

 Un objectif de protection de l’aval contre les inondations

 Des préoccupations vis-à-vis de la qualité des milieux aquatiques

Un cours d’eau fortement modifié avec des projets de restauration morphologique en cours

Une zone humide d’intérêt intégrée dans la trame verte et bleue

Une aspiration à des solutions « douces » (« solutions fondées sur la nature »)

 Des préoccupations vis-à-vis des activités de loisirs et du cadre de vie

Une vallée à forte valeur paysagère 

Une volonté de valoriser le territoire auprès des populations locales et des visiteurs par le 
développement d’un réseau de chemins

Une pratique de sports d’eau vive très marginale mais à prendre en compte (sécurité)

 Des préoccupations vis-à-vis des autres projets environnant



41

2- UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS UN DISPOSITIF DE GESTION 
GLOBALE DE BASSIN VERSANT

• Des demandes de réciprocité amont-aval dans la gestion des inondations

 L’amont a également des préoccupations vis-à-vis des risques d’inondation

Des secteurs sensibles aux inondations : Soignolles, hameau de la Pierre Blanche…

Sentiment que rien n’a été fait depuis la crue de 2016 => attentes vis-à-vis du SyAGE, au-
delà du projet

 Un projet vitrine » de la nouvelle solidarité amont-aval

Une attente des communes de l’aval d’efficacité du projet en termes de protection

Une attente de bénéfices pour les population locales (aménagements complémentaires, 
compensations…) et pas seulement de limitation des impacts négatifs

Une acceptation des efforts de l’amont conditionnée par des efforts de l’aval auxquels il 
sera nécessaire de donner de la visibilité : maîtrise de l’urbanisation, réduction de la 
vulnérabilité, expropriations du quartier Belleplace-Blandin…
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2- UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS UN DISPOSITIF DE GESTION 
GLOBALE DE BASSIN VERSANT

• Un projet envisagé dans le cadre plus large de l’action du SyAGE

 Des questionnements sur le processus décisionnel ayant conduit au projet

Un besoin de mieux comprendre et de partager le choix de la solution ZEC au détriment 
des solutions fondées sur la nature ou travaux de réduction de la vulnérabilité
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3- UN PROJET AUX IMPACTS LOCAUX À MESURER PUIS À ÉVITER, 
RÉDUIRE OU COMPENSER

• Fonctionnement hydraulique de l’ouvrage en question 

 Craintes / questionnements vis-à-vis des impacts hydrauliques de l’ouvrage

Sur les modalités effectives de sur-inondation au droit du projet (fréquence, durée, 
hauteur d’eau, emprise de la zone inondation, vitesses de décrue…)

Vis-à-vis des impacts sur l’amont de la ZEC : zone d’influence effective…

Vis-à-vis des impacts sur l’aval de la ZEC : risques de ruptures, temps de décrue sur 
Soignolles…

Vis-à-vis des usages et des projets locaux (accès, implantation d’une station 
d’épuration…)

Quant à la coordination dans la gestion des ouvrages sur l’Yerres 
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3- UN PROJET AUX IMPACTS LOCAUX À MESURER 
PUIS À ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER

• Impact de l’ouvrage pour les riverains

 Craintes vis-à-vis des impacts pour les propriétaires et exploitants agricoles

Le foncier, facteur déterminant de la faisabilité du projet (possibilité d’échanges fonciers, etc.)

Des terres agricoles très productives

Au-delà des impacts sur les cultures, prendre en compte les conséquences sur le système de 
production dans toute sa complexité (production, fonctionnement des drains, problématique des 
accès, perte de valeur locative, pollutions des terres agricoles, aides PAC, etc.)

Impacts des travaux de reméandrage sur les terres agricoles (suppression des merlons de curage, 
bandes enherbées)

Des attentes de compensation à la hauteur des impacts et des enjeux du projet, avec garanties de 
pérennité sur le long terme et vis-à-vis des mesures de suivi en phase d’exploitation (ressuyage, etc.) 
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3- UN PROJET AUX IMPACTS LOCAUX À MESURER PUIS À ÉVITER, 
RÉDUIRE OU COMPENSER

• Impact de l’ouvrage pour les riverains

 Craintes vis-à-vis des impacts pour les propriétaires et exploitants forestiers

Des impacts sur les parcelles forestières à évaluer : 

Impacts de la surinondation sur la forêt, le renouvellement des boisements, les usages du 
bois possibles 

Prendre en compte les conséquences sur la gestion forestière (incluant formation 
d’embâcles accrue) et la fiscalité globale associée

Impacts des travaux de reméandrage sur les parcelles forestières
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3- UN PROJET AUX IMPACTS LOCAUX À MESURER PUIS À ÉVITER, 
RÉDUIRE OU COMPENSER

• Impact de l’ouvrage pour les milieux naturels

 Craintes vis-à-vis de la biodiversité et des fonctionnalités naturelles du 

secteur

Respect des trames vertes et bleues, échouage piscicole en décrue

 Besoins de mesures « éviter-réduire-compenser »

Exemplarité attendue en termes d’intégration environnementale (association 
hydraulique « dure »/ hydraulique douce, prise en compte de l’effacement du 
clapet d’Ozouer-le-Voulgis)

• Impact de l’ouvrage sur la nappe

 Augmentation du lessivage des intrants agricoles sur la nappe
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4- ATTENTES EXPRIMÉES VIS-À-VIS DU
PROCESSUS DE CONCERTATION

• Une information transparente

Actuellement niveaux d’information différents entre les acteurs

Attente de transparence : Information sur le projet transparente en continu, 
permettant aux nombreux acteurs du projet de jouer leur rôle, égal entre les 
acteurs

Enjeu de compréhension des habitants

Craintes des fuites, questionnement sur quoi dire à quel moment…

Appui de la connaissance générale du terrain

• Associer toutes les parties prenantes

Associer les parties prenante au-delà du strict périmètre, y compris les 
populations bénéficiaire de l’aval

Egalité de traitement entre agriculteurs et forestiers
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4- ATTENTES EXPRIMÉES VIS-À-VIS DU PROCESSUS DE 
CONCERTATION

• Calendrier de conduite du projet

Besoin de temps et maturation entre le moments de dialogue

Adaptation du calendrier de la concertation aux disponibilité des parties 
prenantes et à leur capacité à participer 

Besoin d’anticipation pour les partenaires du projet

• Objets de la concertation :
Articuler les différents niveaux de concertation (projet, périmètre élargi, bassin 

versant)



49

PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

PARTIE 4  

PRÉSENTATION DU PLANNING PRÉVISIONNEL
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PROTÉGER 
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ENTRETENIR

PLANNING PRÉVISIONNEL4
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PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

PROGRAMME DU PROCHAIN COMITE DE PILOTAGE4

- Lancement des études de maîtrise d’œuvre

- Présentation du dispositif de concertation en conduite 
de projet

- Visite de site
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PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

VOS INTERLOCUTEURS AU SYAGE

Secrétariat technique de la GEMAPI : 

01 69 83 72 31

papi@syage.org

mailto:papi@syage.org
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PROTÉGER 
& 

ENTRETENIR

VOS INTERLOCUTEURS AU SYAGE

Secrétariat technique de la GEMAPI : 

01 69 83 72 31

papi@syage.org

Merci de votre attention.

mailto:papi@syage.org

